REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
du RHONE

-------------------
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Canton de RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
Séance du 29 mars 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 20

Votants : 25
L’an deux mil sept, le vingt neuf mars

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2007

OBJET : 

Plan Départemental des Itinéraires

de Promenade et de Randonnée
Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, 
Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, 
MM. DUDA, BULGARELLI, Mmes MANSON, COMTE M.M. HUMBERT, PERRIN, Mmes CUSCUSA, JACOB, 
M. PAUPERT, Mme RAGO, MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE

Pouvoirs : 

M. DITAC a donné pouvoir à Mme. COMTE

M. DURIEU a donné pouvoir à M. DUPONT

M. SOEUR a donné pouvoir à M. CLET

Mme. MICHAUD a donné pouvoir à M. ABADIE

Mme COULET a donné pouvoir à M. ROCHE

Absents : Mmes REBY, ESTRUCH 

Secrétaire de séance : Mme JACOB


------------------

Publiée le 13 avril 2007

-----------------

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu les articles 56 et 57 de la loi N°83-663 du 22 juillet 1983, et le III de la circulaire du 3O août 1988 relative aux « plans départementaux de promenade et de randonnée » (PDIPR),

Vu la délibération du Conseil Général du 17 mai 2002 relative à la révision du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée du Rhône ;

Considérant que les projets de développement du réseau d'itinéraires de promenade et de découverte traversant le territoire de la commune nécessitent une extention du Plan Départemental des Itinéraires et Promenade et de Randonnée du Rhône ;

Le Conseil Municipal de SATHONAY-CAMP, après en avoir délibéré :

1°) Approuve l'inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée des chemins ou portions de chemins tels qu'ils sont reportés en jaune ou en rouge sur la carte ci-annexée (extrait carte IGN), sous réserve de la signature, le cas échéant, des conventions de passage avec les propriétaires concernés ;

2° ) Approuve l'inscription au réseau touristique du PDIPR des chemins (ou portion de chemins) tels qu'ils sont reportés en rouge sur la carte ci-annexée (extrait carte IGN) ;

3°) En cas d'alinéation d'un chemin rural inscrit sur le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée, s'engage à maintenir ou à rétablir la continuité de l'itinéraire par un itinéraire de substitution qu'il proposera au Département du Rhône ;

4° ) S'engage à maintenir l'ouverture au public des itinéraires concernés et à en assurer l'entretien ;

5°) Garantit leur remplacement en cas de suppression consécutive à des opérations publiques d'aménagement foncier ;

6°) Accepte le balisage et l'équipement signalétique des itinéraires qui sont définis au 2°, le Département du Rhône en assurant la mise en oeuvre et l'entretien ;

7°) S'engage à informer le Département du Rhône (service agriculture et environnement) de tous les projets de travaux sur les chemins ruraux ou voies communales concernées ;

8°) S'engage à opérer une suveillance régulière du circuit tel qu'il figure au plan et à prévenir immédiatement le Département du Rhône (service agriculture et environnement), de toute difficulté affectant la continuité du circuit. 


Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 13 avril 2007







Le Maire, Pierre ABADIE

